
  

 

 

L’Arrêté Municipal 2010-232 du 23 novembre 2010 réglemente la 

circulation et divagation des animaux domestiques sur la commune de 

LYS LEZ LANNOY 

 

l’ Article 10 de l’Arrêté Municipal 2010-232 du 23 novembre 2010   stipule que les 

propriétaires de chien ou leurs détenteurs doivent se munir de tout moyen à leur convenance 

pour ramasser eux-mêmes les déjections déposées par l’animal dont ils ont la responsabilité 

sur les trottoirs, passages piétons ou toute autre partie de la voie publique, mobilier urbain, 

les jardinières et les façades d’habitation. Ils devront procéder sans retard au nettoyage de 

toute trace de souillure laissée dans les lieux publics, afin d’y préserver la propreté et la 

salubrité. 

Des poubelles « canisette » sont disponibles dans les endroits fortement fréquentés par les 

propriétaires ou détenteurs de chiens. 

Les déjections canines salissent nos rues et sont dangereuses pour les passants. 

Cela traduit un manque d’éducation de votre chien et un manque de civisme du maître  
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